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COMPENSATION DES PRODUITS DERIVES :
Impacts d'EMIR sur la gestion des risques

CCP, buy et sell-side

EMIR, avec ses Règlements d’application diffusés début 2013, constitue la
principale réglementation internationale post crise visant à diminuer les
risques sur les marchés et d’améliorer la transparence. Après la phase de
réflexion et d’ajustement des règles, l’enjeu réside désormais dans la mise
en de ces objectifs fixés par les autorités et le maintien d’une bonne
efficience et compétitivité des services d’investissements.

Véritable révolution, notamment pour la gestion d’actifs, les conséquences
anticipées sont en effet multiples pour les acteurs et entraine des choix
stratégiques d’architecture opérationnelle et technique :

nouvelle filière de traitement des produits OTC (process
opérationnels)
compensation obligatoire de certains produits
nouveaux dispositifs déclaratifs et mise en place des trade
repositories
adaptation de la gestion des risques et calcul de fonds propres.

Les objectifs du séminaire:

les cahiers des charges et calendriers définitifs de montée en charge
des nouvelles obligations
l’évolution de l’offre de services des CCP et de l’architecture des
infrastructures de marchés
gestion des risques des opérations réalisées sur les produits dérivés,
dénouées ou non avec les Chambres de compensation;
la feuille de route des acteurs de la chaine des produits dérivés.
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